
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 15 avril 2019 

~~~~~~ 

FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES (FNCCR) ET 

ACTION COMPLÉMENTAIRE FRANCE EAU PUBLIQUE (FEP) 

ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L'HÉRAULT. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 15 

avril 2019 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire sous la présidence de M. Louis VILLARET, Président 

de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, Madame Roxane MARC, M. Maurice 

DEJEAN, Monsieur Claude CARCELLER, M. Louis VILLARET, Mme Martine BONNET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. 

Jean-Pierre GABAUDAN, Madame Jocelyne KUZNIAK, Mme Agnès CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre 

BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Monsieur 

Jean-Claude CROS, Madame Véronique NEIL, Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Monsieur Olivier SERVEL, 

Monsieur Jean-François SOTO, Madame Marie-Françoise NACHEZ, Madame Béatrice FERNANDO, Monsieur 

Marcel CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, Monsieur René GARRO, M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES 

CHARLIER, Monsieur José MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, Mme Nicole MORERE -M. Bernard 

CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, Monsieur Xavier PEYRAUD suppléant de Monsieur Stéphane 

SIMON  

Procurations : M. René GOMEZ à Madame Béatrice FERNANDO, Monsieur Jean-Luc DARMANIN à Mme Agnès CONSTANT, 

Madame Isabelle ALIAGA à Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Josette CUTANDA à M. Louis VILLARET, 

Monsieur Henry MARTINEZ à Mme Maria MENDES CHARLIER, Madame Amélie MATEO à Monsieur 

Jean-François SOTO 

Excusés : M. Gérard CABELLO, Monsieur Jean-André AGOSTINI, M. Bernard GOUZIN 

  

Absents : Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Monsieur Grégory BRO, Monsieur Jean-Luc BESSODES, Madame 

Annie LEROY, M. Philippe MACHETEL 

Quorum :  24 Présents : 33 Votants : 39 Pour 39   
Contre 0 

Abstention 0 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU l’arrêté préfectoral n°2018-1-1361 du 29 novembre 2018 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault et en particulier ses compétences optionnelles en matière 

d’eau et d’assainissement ;  

VU les derniers statuts en vigueur de la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 

ci-annexés. 

  

CONSIDERANT que la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), 

créée en 1934, est une association nationale régie par la loi de 1901, qui regroupe pour l’essentiel 

des collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour l’organisation et la gestion de 

services publics dans quatre secteurs d’activité : énergie, cycle de l’eau, numérique et déchets, 

CONSIDERANT que les services de la Fédération travaillent en collaboration sur des sujets d’intérêt 

commun tels que les relations avec les associations de consommateurs, le développement des 

réseaux intelligents ou la coordination et la sécurisation des travaux sur les différents réseaux, 

CONSIDERANT que dans le domaine de l’eau, la FNCCR intervient sur les différentes missions et 

compétences de ses adhérents pour le petit et le grand cycle de l’eau : 

-  la production et la distribution d’eau potable ; 

-  l’assainissement collectif et non collectif des eaux usées ; 

-  la gestion des eaux pluviales ; 

-  la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau ; 

-  la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). 

CONSIDERANT que la FNCCR assure de nombreuses missions au profit de ses membres : veille 

juridique, élaboration de dossiers techniques, organisation de réunions d’informations périodiques, 

mise à disposition de documents, réponse à des questions, 

CONSIDERANT que la FNCCR est particulièrement bien placée pour remplir ces missions parce 

qu’elle est consultée par les pouvoirs publics en amont de l’élaboration des lois, décrets et arrêtés et 

participe à de nombreux groupes de travail dans les domaines et techniques et juridiques, 

CONSIDERANT que France Eau publique constitue le réseau complémentaire des opérateurs 

publics de l’eau permettant de promouvoir la gestion publique de l’eau, approfondir les spécificités 

des régies, développer la coopération technique, 

 



 

 

CONSIDERANT que le montant de la cotisation est fixé annuellement par l’assemblée générale de la 

FNCCR, à hauteur, au tire de l’année 2019, de : 

- Pour le cycle de l’eau, le taux est de 0.035€/habitant, la CCVH compte 38 635 habitants, soit une 

cotisation annuelle maximum de 1 352.22 euros. 

- Pour l’action complémentaire France Eau Publique, le taux est de 0.018€/habitant, la CCVH compte 

38 635 habitants, soit une cotisation annuelle maximum du montant plancher de 1 100 euros. 

CONSIDERANT que la première année, le calcul de la cotisation s’effectue au prorata du nombre de 

mois restant à couvrir à compter de la date de réception de la demande d’adhésion, 

CONSIDERANT qu’afin de bénéficier des outils proposés et des services assurés par la FNCCR, il 

est proposé l’adhésion à cette association et son complément, France Eau Publique, 

  
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

DÉCIDE 

 
à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'approuver l’adhésion de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault à la FNCCR pour les 

Cycles de l’eau (adhésion incluant la distribution/production d‘eau potable, l’assainissement collectif 

et non collectif des eaux usées, la gestion des eaux pluviales et la GEMAPI); 

- d'approuver l'adhésion de la CCVH à l'action complémentaire de France Eau Publique ; 
- de se prononcer favorablement sur le montant de principe de la cotisation annuelle à la FNCCR 

ainsi qu'à la FEP, telle que présentée ci-avant ; 
- de désigner le Président Louis VILLARET comme représentant légal de la CCVH à la FNCCR; 
- d'habiliter le Président à signer tout document relatif à cette adhésion et à accomplir l'ensemble des 

formalités utiles y afférentes. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Transmission au Représentant de l'Etat 

N° 1942  le 16/04/2019  

Publication le 16/04/2019 

Notification le 

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 16/04/2019 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20190415-lmc1110528-DE-1-1 

Le Président de la communauté de communes 

Signé : Louis VILLARET 

Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  



 

 

DB Dossier d’adhésion eau 2019 1  

F E D E R A T I O N  N A T I O N A L E  D E S  C O L L E C T I V I T E S  

C O N C E D A N T E S  E T  R E G I E S  

 

 

 

Energie 

 

 

 

 

Eau 

 

 

 
 

Déchets 

 

 

 

 

Numérique 

 

Smart city 

 

SOMMAIRE DU DOSSIER  

o Présentation succincte des activités de la FNCCR  

o Missions assurées par la FNCCR pour le compte de ses adhérents 

o Comment devient-on adhérent de la FNCCR ? 

o Conditions de résiliation 

o Informations relatives à votre collectivité 

o Informations relatives à l’adhésion de votre collectivité 

o Informations relatives aux principaux interlocuteurs de votre collectivité 

o Autres interlocuteurs de la FNCCR pour chacune des adhésions et 
compétences correspondantes 
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La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) est une 
association nationale placée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901, qui 
compte actuellement plus de 800 adhérents et qui intervient principalement dans 
quatre secteurs d’activité : énergie, cycle de l’eau, numérique et déchets. 
 
Chaque secteur d’activité comprend plusieurs adhésions présentées dans le tableau 
ci-dessous (colonne du milieu). Trois formules (« distribution d’énergie », 
« transition énergétique » et « cycle de l’eau ») ont pour particularité de regrouper 
plusieurs compétences (colonne de droite) non dissociables. Par exemple, la 
formule globale « cycle de l’eau » englobe les services d’eau et d’assainissement, 
les eaux pluviales et de ruissellement et la GEMAPI. Les formules « GEMAPI seule » 
et « ANC seul » visent donc uniquement les collectivités non cotisantes au titre de 
cette formule globale.   

 

Distribution d’énergie 
(acheminement et 
fourniture)  

Distribution d’électricité 
Distribution de gaz  
Distribution de chaleur et de froid  

Distribution de gaz seule  
Distribution de chaleur et 
de froid seule 

 

Transition énergétique Production d’énergie renouvelable (ENR) 
Maîtrise de la demande d’énergie (MDE) 

Eclairage public  
Cycle de l’eau  Distribution/production d‘eau potable 

Assainissement collectif et non collectif 
Gestion des eaux pluviales 

Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (GEMAPI) 

ANC (Assainissement non 
collectif) seul  

 

GEMAPI seule  
Infrastructures de 
communications 
électroniques  

 

Mutualisation 
informatique et e-
administration  

 

Collecte, gestion et 
valorisation énergétique 

 

Territoires connectés  
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L’activité « Smart City » est transversale aux 4 autres domaines sectoriels. Elle est 
accessible sans cotisation supplémentaire à tous les organismes déjà adhérents de 
la FNCCR au titre d’une (ou plusieurs) autre(s) compétence(s). Il est également 
possible d’adhérer uniquement pour cette activité à la FNCCR.  
La base des adhérents de la FNCCR est représentative de la diversité des autorités 
organisatrices des services publics locaux et des différents modes de gestion laissés 
(le cas échéant) à l’appréciation de ces autorités. A cet égard, la FNCCR regroupe à 
la fois : 

- des collectivités territoriales (communes, départements et régions) ; 
- des groupements des collectivités territoriales (EPCI à fiscalité propre et 

syndicats intercommunaux ou mixtes) ; 
- des établissements publics locaux (régies) ou des sociétés locales (SEM, 

SPL..) chargées de l’exploitation des services publics locaux dans ses 
secteurs d’activité. 

 
 

o  sur les domaines entrant dans les 
objets de la Fédération, notamment la réglementation relative à ces différents 
domaines, les relations avec les usagers, les délégataires et les pouvoirs 
publics, les passations de marchés et conventions, la gestion directe en régie. 

o  entre adhérents. 

o  lors de la 
discussion des textes législatifs. 

o  dans les instances ou groupes de travail et de 
concertation avec les pouvoirs publics au niveau national et européen.  

o  techniques ou administratifs.  

o  (dont une partie accessible par codes réservés aux adhérents) : 
textes de référence, actualité, modèles de documents, etc. 

o . 
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L’adhésion doit être sollicitée soit par l’exécutif (président, maire), soit par une 
personne habilitée au sein de la collectivité ou de l’établissement public concerné 
(directeur d’une régie personnalisée par exemple), si nécessaire après délibération 
en approuvant le principe par l’assemblée ou l’instance délibérante. 

 

- 

- 

 
Conformément aux statuts de la FNCCR, l’adhésion de tout organisme ne devient 
définitive qu’après accord du Conseil d’administration de la Fédération.  
 
Il est important de préciser que votre collectivité n’est pas tenue de prendre une 
délibération chaque année pour renouveler son adhésion à notre Fédération, et que 
le paiement de sa cotisation ne correspond pas au versement d’une subvention ou 
au règlement d’une prestation de service ou d’un abonnement.       

 
 

La cotisation procure à la FNCCR les ressources destinées à son action générale 
telle qu’elle est définie dans ses statuts. Elle lui permet notamment d’assurer, pour 
le compte de ses adhérents, les missions mentionnées ci-dessus. 
 
Les taux de cotisation sont fixés tous les ans lors de l’Assemblée générale.  
 
L’adhésion contribuant à faciliter à l’exécutif et aux collaborateurs de l’organisme 
l’exercice de leurs fonctions, elle peut être acquittée sur un crédit inscrit au budget 
de la collectivité ou au budget du service concerné s’il est distinct. 
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Le montant total indiqué sur le devis ne concerne que les nouvelles compétences 
susceptibles d’intéresser votre organisme. Il ne tient donc pas compte de la 
cotisation éventuellement versée ou due par celui-ci, dans le cas où il est déjà 
membre de la FNCCR au titre d’autres certaines compétences, ni des réductions 
dont il peut bénéficier : 

o La première année, le calcul de la cotisation s’effectue au  du nombre 
de mois restant à couvrir à compter de la date de réception de la demande 
d’adhésion ; 

o Un rabais de 5% est appliqué pour chaque compétence supplémentaire au-
delà de la deuxième compétence. 

 
 

Si votre organisme ne souhaite plus adhérer à la FNCCR, il convient de le signaler 
par courrier.  

Si la demande de résiliation intervient en cours d’année, le montant de la cotisation 
dû au titre de l’exercice en cours est calculé au prorata de la durée d’adhésion déjà 
écoulée depuis le début de l’année civile. 
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i.  ou de l’établissement public  : ………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

ii.  ( ) : ………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

iii. : ………………………………………………………………………………………. 
 

iv. : ………………………………………………………………………………………… 

v. : …………………………………………………………………………………………… 
 

vi.  :  

Commune   Syndicat de communes  

Département  Syndicat mixte fermé  

Région  Syndicat mixte ouvert  
 

Communauté de communes  Syndicat d’agglomération nouvelle  

Communauté d’agglomération   

Communauté urbaine  

Métropole  
 

Régie à simple autonomie financière   Société publique locale  

Autre établissement public   Société d’économie mixte  

 (Régie personnalisée) 

Autres (à préciser)   Société coopérative  
 

…………………………………habitants 
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 Cycle de l’eau  
Population 

légale3 
0,035 €/habitant 700 € 7 650 € 

 
GEMAPI seule4 
(Collectivités et EPCI à 
fiscalité propre)  

Montant forfaitaire : 

Moins de 50 000 habitants : 700 € 
Entre 50 000 et moins 200 000 habitants :  1 700 € 
Entre 200 000 et moins de 500 000 habitants :  2 800 € 
Entre 500 000 et moins de 2 millions d’habitants :  3 800 € 
2 millions d’habitants et plus :  4 800 € 

 
GEMAPI seule4 

(Syndicat, …) 
0.13% des dépenses de fonctionnement 700 € 4 800 € 

 ANC seul4 
Nombre 

d’installations 
0.05 €/installation 

ANC 
400 € 4 800 € 

 

                                                 

 
1 Les modalités de calcul des cotisations sont fixées par l’Assemblée générale de la FNCCR. 

 
3 Dans le cas d’une intercommunalité, la donnée retenue pour le calcul de la cotisation est le nombre d’habitants disponible 
dans la base de données BANATIC du ministère de l’intérieur. 
4 Cette adhésion ne concerne que les collectivités non cotisantes au titre de la formule globale « cycle de l’eau », qui inclut 
les compétences GEMAPI et ANC. 
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La FNCCR propose par ailleurs aux collectivités d’adhérer pour d’autres domaines 
de compétences. Si votre organisme souhaite recevoir des informations plus 
précises à ce sujet, merci de nous le signaler en cochant ci-dessus les cases 
correspondantes : 

                                                 

 
5 Les compétences incluses dans cette adhésion sont présentées dans le tableau au début de la note principale, étant précisé 
que le calcul de la cotisation à la FNCCR est le même si la collectivité n’exerce pas toutes les compétences incluses dans 
l’adhésion. 
6 Cette adhésion ne concerne que les collectivités non cotisantes au titre de la formule globale « distribution d’énergie », qui 
inclut l’électricité, le gaz, la chaleur et le froid 

 Distribution d’énergie6 

 Distribution de gaz seule6 

 Distribution de chaleur et de froid seule6 

 Transition énergétique 

 Eclairage public 

 Infrastructures de communications électroniques 

 Mutualisation informatique et e-administration 

 Collecte, gestion et valorisation énergétique 

 Territoires connectés 
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  (président(e) en règle générale) : 
 

Nom et Prénom : ……………………………………………………............................................ 
 
Autre(s) mandat(s) électifs (Assemblée nationale, Sénat, Conseil départemental, Conseil régional, 
Commune …) :  

- …………………………………………............................................................. 

- …………………………………………............................................................. 

- …………………………………………............................................................. 

 
 

 
Nom et prénom : ………………………………………………………...................................... 
 
Fonction : …………………………………………………........................................................ 
 
Téléphone : …………........................................................................................................... 
 
Courriel : ………………....................................................................................................... 

 
 

 
Nom et prénom : ………………………………………………………..................................... 
 
Fonction : ………………………………………………………………..................................... 
 
Téléphone : ………………................................................................................................... 
 
Courriel : …………………................................................................................................... 
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Distribution d’énergie : 
électricité  

   

Distribution d’énergie : gaz    

Distribution d’énergie : 
chaleur et froid 

   

Transition énergétique : 

ENR et MDE 
   

Energie : 

Eclairage public 
   

Cycle de l’eau : 

Eau potable 
   

Cycle de l’eau : 

Assainissement collectif 
   

Cycle de l’eau : 

Assainissement non collectif 
   

Cycle de l’eau : 

Eaux pluviales 
   

Cycle de l’eau : 

GEMAPI 
   

Numérique : 

Infrastructures CE 
   

Numérique : MIEA    

Déchets    

Smart city    
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Je soussigné(e) :  .................................................................................................. 

 .........................................................................................................................  
 
 
 
Président(e) de  :  ..............................................................  

 
 

o Déclare que ma collectivité/mon établissement public a décidé d’adhérer à 
la Fédération sus-désignée pour les compétences suivantes : 

 

 Distribution d’énergie : électricité, gaz, chaleur et froid  

 Distribution d’énergie : chaleur et/ou froid seuls 

 Distribution d’énergie : gaz seul 

 Transition énergétique 

 Eclairage public 

 Cycle de l’eau 

 Assainissement non collectif seul 

 GEMAPI seule 

 Infrastructures de communications électroniques  

 Mutualisation informatique et e-administration 

 Déchets 

 Smart city 
 

 
o Souscrit à ce titre aux dispositions des statuts de cette association ; 

 
o M’engage à régler le montant des cotisations annuelles correspondantes.  

   
   
 

 Fait à :  .......................................................... 

 Le :  ...............................................................  

   

 Signature : 
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Créée en 1934, la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 
(FNCCR) est une association nationale régie par la loi de 1901, qui regroupe pour 
l’essentiel des collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour 
l’organisation et la gestion de services publics dans quatre secteurs d’activité : 
énergie, cycle de l’eau, numérique et déchets.  

Les services de la Fédération travaillent en collaboration sur des sujets d’intérêt 
commun tels que les relations avec les associations de consommateurs, le 
développement des réseaux intelligents ou la coordination et la sécurisation des 
travaux sur les différents réseaux. 

Dans le domaine de l’eau, la FNCCR intervient sur les différentes missions et 
compétences de ses adhérents pour le petit et le grand cycle de l’eau :  

o La production et la distribution d’eau potable ; 

o L’assainissement collectif et non collectif des eaux usées ; 

o La gestion des eaux pluviales ; 

o La gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau ; 

o La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). 
 
Elle assure de nombreuses missions au profit de ses membres : veille juridique, 
élaboration de dossiers techniques, organisation de réunions d’informations 
périodiques, mise à disposition de documents, réponse à des questions. Elle est 
particulièrement bien placée pour remplir ces missions parce qu’elle est consultée 
par les pouvoirs publics en amont de l’élaboration des lois, décrets et arrêtés et 
participe à de nombreux groupes de travail dans les domaines et techniques et 
juridiques. 

Le montant de la cotisation est fixé annuellement par l’Assemblée générale de la 
FNCCR.  
 
Afin de bénéficier des outils proposés et des services assurés par la FNCCR, il est 
proposé l’adhésion à cette association. 

Eau 
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L’exposé entendu, et après en avoir débattu, le conseil [

] :  

o APPROUVE à [ ] des membres présents l’adhésion à la 
FNCCR pour les compétences suivantes :  

 Cycle de l’eau (adhésion incluant la distribution/production d‘eau 

potable, l’assainissement collectif et non collectif des eaux usées, la 

gestion des eaux pluviales et la GEMAPI) 

 Adhésion complémentaire à France eau publique (FEP) 

 Assainissement non collectif seul  

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

seule 

o AUTORISE le paiement annuel de la cotisation selon le devis et l’appel de 
cotisation fournis ; 

o  [le cas échéant, DESIGNE ( ) comme 
représentant légal de la [ é] à la FNCCR] ; 

o HABILITE le président à signer tout document permettant l’adhésion. 
 
Ainsi fait délibéré les jour, mois et an susdits.  

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président. 



réflexions et leurs expériences 
pour porter leurs idées au plus 
haut niveau. 

La FNCCR assure par ailleurs une 

veille juridique très complète 

pour le compte de ses adhé-

rents. Elle édite également des 

notes et leƩres d’informaƟons 

périodiques à l'intenƟon des 

collecƟvités. Elle répond au cas 

par cas aux quesƟons précises 

de ses adhérents, dans ses do-

maines de compétence.  

Enfin, la FNCCR est agréée orga-
nisme de formaƟon pour les 
élus et leur collaborateurs et 

propose chaque année des for-

maƟons en rapport avec l’actua-

lité juridique et technique, et les 

besoins  spécifiques des collecƟ-

vités-membres. 

C 
réée en 1934, la Fédé-

raƟon NaƟonale des 

CollecƟvités Concé-

dantes et Régies 

(FNCCR) est une associaƟon na-
Ɵonale d’élus locaux. 

Elle est présidée par Xavier Pintat, 

Sénateur honoraire et Président 

du Syndicat d’Energie Electrique 

de la Gironde.  Son directeur gé-

néral est Pascal Sokoloff. 

Elle intervient dans 5 domaines : 

 l’énergie : distribuƟon d’élec-
tricité et de gaz, maitrise de la 
demande en énergies, éner-
gies renouvelables ; 

 l’eau : peƟt et grand cycles de 
l’eau ; 

 la gesƟon et la valorisaƟon 
des déchets ; 

 le numérique : communica-
Ɵons électroniques et mutuali-
saƟon informaƟque. 

 La smart city et les territoires 
connectés : domaine transver-
sal aux 4 précédents. 

Les différents services de la Fédé-

raƟon travaillent en collaboraƟon 

sur les sujets d’intérêt commun 

tels que les relaƟons avec les 

associaƟons de consommateurs, 

le développement des réseaux 

intelligents ou la coordinaƟon et 

la sécurisaƟon des travaux sur 

les différents réseaux . 

Organe d'expression collecƟve 

d'élus responsables de l'organi-

saƟon de services publics lo-

caux, la FNCCR fait valoir, aux 

niveaux naƟonal et européen, 

le point de vue de ses  adhé-

rents auprès des pouvoirs pu-

blics et des autres interlocu-

teurs (consommateurs, entre-

prises, etc.). Comme relais 

d'opinion de ses collecƟvités 

adhérentes, la FNCCR consƟtue 

une force de proposiƟon lors 
de l'élaboraƟon de la législa-
Ɵon et de la réglementaƟon 

applicables aux services pu-
blics locaux.  

Elle agit notamment en faveur 

de l'évoluƟon du cadre insƟtu-

Ɵonnel dans lequel s'inscrivent 

ces services publics, afin que 

celui-ci Ɵenne compte des 

réalités du terrain. Ses repré-

sentants siègent dans diverses 

instances naƟonales de concer-

taƟon ou de décision, ainsi que 

dans de nombreux groupes de 

travail consƟtués par les minis-

tères. 

Les adhérents de la FNCCR 

meƩent en commun leurs 

L’action de la FNCCR 

Activités de la FNCCR en matière de 
cycle de l’eau 

F E D E R A T I O N  N A T I O N A L E  D E S  C O L L E C T I V I T E S  

C O N C E D A N T E S  E T  R E G I E S  

J A N V I E R  2 0 1 9  

Crédit Photos :  
FNCCR, Lille Métropole, 

CU Strasbourg, SDE 
Charente Maritime, 

Conseil Général Vendée, 
SYMIPERR 

« Organe d’expression 
collective des élus » 

« Mettre en commun les 
réflexions et expériences » 

« Porter les idées au 
plus haut niveau » 

Energie 

Eau 

Déchets 

Numérique 

Smart city 



P A G E   2  

 

Production et 
distribution d’eau 

potable 

Assainissement 
collectif et non 

collectif 

Gestion quantitative 
et qualitative de la 

ressource en eau 

Gestion des eaux 
pluviales 

Gestion des milieux 
aquatiques 

Prévention des 
inondations 

Alimentation en eau 
pour la défense 

extérieure contre 
l’incendie 

En matière de cycle de l’eau, 
la FNCCR regroupe plus de 
550 collectivités (au 1er jan-
vier 2019). Ses adhérents 
comprennent tous les types 
de collectivités : communes, 
communautés de communes, 
communautés d’aggloméra-
tion, communautés urbaines, 
métropoles, syndicats de 
communes, syndicats mixtes, 
EPIC, SPL, SEM et départe-
ments. Autorités organisa-
trices des services d’eau et 
d’assainissement, elles optent 
quasiment à parité pour la 
régie ou la délégation de 
service public.  
 

 

 

Journées d’information 

La FNCCR organise de manière périodique des 
réunions d’informaƟon et d’actualité sur des 
thémaƟques  variées d’ordre technique et/ou 
juridique intéressant les collecƟvités : la com-
mande publique, la gesƟon des abonnés, les 
eaux pluviales, la compétence GEMAPI, la pro-
tecƟon des ressources en eau, le télé-relevé 
des compteurs d’eau, etc.  

La parƟcipaƟon est gratuite et réservée aux  
collecƟvités membres de la FédéraƟon. En 
complément, la FNCCR organise régulièrement, 
hors de ses locaux, des colloques et séminaires 
ouverts à un plus large public et qui sont alors 
payants . 

InformaƟons sur www.fnccr.asso.fr 

Information écrite 

Tous ces documents sont mis à disposiƟon des adhé-
rents sur l’espace sécurisé du site internet de la FNCCR 
www.fnccr.asso.fr (codes réservés aux adhérents). 

La leƩre d’actualité juridique 

La FNCCR réalise pour ses adhérents « cycle de l’eau » 
une veille juridique spécifique et régulière. CeƩe 
veille couvre tous les thèmes qui intéressent les col-
lecƟvités compétentes sur le peƟt et/ou le grand cycle 
de l’eau : actualité législaƟve et réglementaire, ainsi 
que les principales jurisprudences et réponses minis-
térielles. 

La leƩre « S » de l’eau et les notes synthèses 

La FNCCR fournit des synthèses sur des quesƟons 
techniques, juridiques, financières ou concernant les 
relaƟons avec les usagers ou d’autres partenaires, 
telles que le financement des extensions de réseau, 
les régimes de TVA applicables, la gesƟon des eaux 
pluviales, la réglementaƟon des coupures d’eau.  

La leƩre ANC’tualités des SPANC 

 

 

Intervenir dans le débat national 
Forte de sa représentaƟvité dans le domaine de l’eau, de 
l’assainissement et des milieux aquaƟques, la FNCCR est 
reconnue comme interlocuteur au niveau naƟonal par les 
Pouvoirs Publics. Elle est notamment membre du Comité 
naƟonal de l’eau et représentée au sein de la Commission 
mixte inondaƟon. Elle parƟcipe à de nombreux groupes de 
travail temporaires mis en place par les ministères sur des 
sujets déterminés, à certaines commissions et groupes de 
travail de l’AFNOR, l’ASTEE, etc.. 

 

La FNCCR intervient sur les diffé-
rentes missions et compétences 
de ses collecƟvités adhérentes 
pour le peƟt et le grand cycles de 
l’eau :  
 la producƟon et la distribuƟon 

d’eau potable ; 

 l’assainissement collecƟf et 
non collecƟf des eaux usées ; 

 la gesƟon des eaux pluviales et 
le ruissellement ; 

 la gesƟon quanƟtaƟve et qua-
litaƟve de la ressource en 
eau ; 

 la gesƟon des milieux aqua-
Ɵques et la prévenƟon des 
inondaƟons. 

 
 

La FNCCR aborde ces 5 grands 
pôles de compétences sous les 
angles réglementaires, tech-
niques et organisaƟonnels sur 
une grande variété de théma-
Ɵques : maîtrise d’ouvrage et 
gouvernance, tarificaƟon et 
facturaƟon, relaƟon avec les 
usagers, comptabilité, fiscalité, 
intercommunalité, foncier, urba-
nisme, normes et obligaƟons 
techniques applicables, etc. 
 
 
 
 
 
 

S’informer 

CeƩe présence effecƟve permet ainsi à la 
FNCCR de faire entendre le point de vue 
des collecƟvités au moment de la rédac-
Ɵon des textes concernant les services 
d’eau et d’assainissement, la gesƟon des 
milieux aquaƟques et la prévenƟon des 
inondaƟons : réformes territoriales, arrêté 
du 21 juillet 2015, défense extérieure 
contre l’incendie, etc. 

Activités spécifiques en matière de 
cycle de l’eau « Plus de 550 adhérents représentant 

54 millions d’habitants desservis  

hors doubles comptes » 



P A G E   3  

Peser dans le 
débat national 

S’informer 

Echanger 

Obtenir des 
réponses 

Analyse comparative 

La FNCCR est le seul organisme en France 
qui propose ceƩe démarche d’améliora-
Ɵon conƟnue de la performance pour 
les services d’eau et d’assainissement. 
Elle repose sur le partage et la comparai-
son de résultats mesurés par des indica-
teurs et consƟtue une occasion unique 
d’échanges de connais-
sances et d’expé-
riences au sein d’un 
groupe de collecƟvités 
moƟvées et dyna-
miques.  

La parƟcipaƟon aux analyses compara-
Ɵves est restreinte, pour des raisons 
techniques, à un nombre limité de collec-
Ɵvités membres volontaires, qui finan-
cent ces opéraƟons spécifiques par une 
contribuƟon spéciale s’ajoutant à la coƟ-
saƟon de la FNCCR.  

Renseignements :  
analysecomparative@fnccr.asso.fr 

France Eau Publique 

C’est le réseau des opérateurs publics de l’eau. Il re-
groupe des collecƟvités, régies et SPL membres de la 
FNCCR qui souhaitent à la fois :  

 promouvoir la gesƟon publique de l’eau et ses valeurs 
auprès de toutes les instances poliƟques et profession-
nelles concernées, et accompagner les collecƟvités 
ayant opté pour un retour en gesƟon publique ; 

 approfondir dans un cadre spécifique aux régies et aux 
SPL certains thèmes qui leur sont propres ou qui sont 
parƟculièrement importants pour ces acteurs publics 
(plusieurs groupes de travail ont été créés) ; 

 développer la coopéraƟon technique entre acteurs de 
la gesƟon publique de l’eau et de l’assainissement afin 
de meƩre en commun leurs expériences et compé-
tences, améliorer leur performance et favoriser une 
émulaƟon mutuelle.  

L’animaƟon du réseau France Eau Publique est rendue 
possible grâce à une contribuƟon spéciale des opérateurs 
publics membres, s’ajoutant à la coƟsaƟon de la FNCCR. 

Renseignements : fep@fnccr.asso.fr 

 relaƟve  au mode d’orga-
nisaƟon des compé-
tences (communal, inter-
communal), 

 relaƟve spécifiquement 
au mode de gesƟon 
(déléguée, publique). 

 

Le département « cycle de 
l’eau » de la FNCCR,  répond à 
ces quesƟons dans les meil-
leurs délais. 
 
La FNCCR n’intervient pas 
comme prestataire de service. 
Elle peut seulement apporter 
une aide et des informaƟons 
ponctuelles. 

 

QuesƟons à adresser à : 
 quesƟons‐eau@fnccr.asso.fr 

Les adhérents « cycle de 
l’eau » posent des quesƟons 
ponctuelles à la FédéraƟon, 
qu’il s’agisse de sujets d’ordre 
général ou de situaƟons parƟ-
culières qui leur sont propres : 
réglementaƟon en vigueur, 
quesƟons juridiques, tech-
niques, organisaƟonnelles, etc. 

Des réponses sont apportées 
aux quesƟons  : 

 relaƟve au peƟt cycle de 
l’eau (eau, assainisse-
ment), comme au 
grand cycle (GEMAPI, 
eaux pluviales) 

Obtenir des réponses concrètes 

Activités complémentaires 

Echanger 
Régulièrement réunis et mis en relaƟon, le réseau des adhérents de la FNCCR dans le domaine de 
l’eau permet de partager des expériences et des praƟques entre collecƟvités, mais également 
d’échanger avec l’équipe de la FNCCR, les représentants des ministères, des experts techniques 
et juridiques sur des sujets aussi divers que  la réforme territoriale, la télé-relève, la maîtrise 
d’ouvrage, les indicateurs de performance, le contrôle des SPANC, etc. 

La FNCCR ne réalise pas de 
missions d’assistance à 
maître d’ouvrage ou de 
maîtrise d’œuvre, ni d’études 
spécifiques. Elle peut 
intervenir, sur demande de 
ses adhérents, pour réaliser 
des missions parƟculières 
dans les domaines juridiques, 
techniques ou de 
l’organisaƟon des services 
lorsqu’elle est sollicitée par 
un nombre suffisant de 
collecƟvités concernées par 
un même sujet.  



Pour adhérer, il faut adresser à la FNCCR : 

 le bulleƟn d’adhésion complété, comportant tous les renseignements administraƟfs nécessaires (document ci-joint) ; 

 une copie de la délibéraƟon demandant l’adhésion. 

Dès récepƟon de la délibéraƟon et du bulleƟn par la FNCCR, la collecƟvité peut 
bénéficier des acƟvités à Ɵtre provisoire (informaƟon, parƟcipaƟon aux réunions, 
réponses aux quesƟons). Conformément aux statuts, l’adhésion définiƟve est 
prononcée par le conseil d’administraƟon de la FNCCR. 

Cotisation annuelle 

Elle procure à la FédéraƟon les ressources desƟnées à son acƟon générale telle qu’elle est définie dans ses statuts. Elle lui permet notamment 
de réaliser, pour le compte de ses adhérents, les acƟvités décrites dans le présent document. 

Le barème des coƟsaƟons est fixé annuellement par l’Assemblée Générale. En 2019 (AG du 12/12/2018), elle est de 0,035 euro/habitant, 
avec un plancher de 700 euros et un plafond de 7 650 euros (1). 

La coƟsaƟon inclut le peƟt et le grand cycles de l’eau : eau potable, assainissement collecƟf et non collecƟf(2)., acƟvités liées au grand cycle de 
l’eau (gesƟon des milieux aquaƟques(2)., prévenƟon des inondaƟons(2)., protecƟon des ressources en eau, eaux pluviales, etc.).  

Modalités  applicables  à  toutes  les  collecƟvités  maîtres  d’ouvrage.  Tarifs  spécifiques  (sur  demande)  pour  départements,  régions  et  autres 
organismes ou établissements. 

CoƟsaƟon spéciale pour la première année d’adhésion 
La coƟsaƟon est réduite par rapport à la coƟsaƟon annuelle normale, par applicaƟon d’un prorata temporis en foncƟon de la date de 
récepƟon par la FNCCR de la décision d’adhésion (délibéraƟon) : la coƟsaƟon sera proporƟonnelle au nombre de mois restant à courir entre 
ceƩe date de récepƟon et la fin de l’année. 

(1) Les services ayant pour activité exclusive la production d’eau potable revendue à d’autres collectivités ou distributeurs ont la faculté de demander à la 
FNCCR un calcul de leur cotisation en fonction du volume annuel produit. On utilise alors l’équivalence : 100 m3 = 1 habitant. 
(2) Il existe un tarif de cotisation spécifique pour les collectivités qui souhaitent participer uniquement aux activités « GEMAPI » ou « assainissement non 
collectif »  –renseignements sur demande. 

20 boulevard Latour-Maubourg 
75007 PARIS 
www.fnccr.asso.fr 

Tél : 01.40.62.16.40 / Fax : 01.40.62.16.41 
questions-eau@fnccr.asso.fr 
adhesion@fnccr.asso.fr 

L’équipe « eau » de la FNCCR 
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R égis Taisne 

Chef du département  
« cycle de l’eau » 

Ingénieur  de  l’École  Centrale  Paris,  arrivé  à  la 
FNCCR en 2007 après une expérience d’une quin‐
zaine  d’années  auprès  de  services  d’eau  et 
d’assainissement  en  France  et  dans  les  pays  en 
développement, comme exploitant et consultant. 

L aure Semblat 

Adjointe au chef de  
département - en charge du Grand 

cycle de l’eau et coordinaƟon technique  

Ingénieur  territorial  (grade  d’ingénieur  principal), 
arrivée  à  la  FNCCR  en  2012,  après  une  vingtaine 
d’années d’exercice de responsabilités très diverses 
dans  les  services  d’eau  et  d’assainissement  de 
collecƟvités. 

M élissa Bellier 

En charge des affaires juridiques 
 

Juriste ‐ master 1 de droit public, master 2 de droit 
de  l’environnement,  master  2  de  sciences  poli‐
Ɵques ‐ arrivée à la FNCCR en 2013 après un an et 
demi passé dans une régie d’eau potable. 

S andrine PoƟer-Moreau  

En charge de l’assainissement non collecƟf et de 
la gesƟon des eaux pluviales 

Maîtrise scienƟfique et technique en gesƟon et protecƟon des 
eaux et des sols, arrivée à la FNCCR en 2010 après une dizaine 
d’années d’expérience au sein d’un SPANC puis en responsabilité 
du service réseaux et assainissement d’une commune urbaine.  

L ucile Ducam  

En charge de la protecƟon de la ressource en eau 

Ingénieure des Mines de Douai (spécialisaƟon environne‐
ment & gesƟon des eaux), arrivée à la FNCCR en 2012 sur les 
enjeux de performances des services d’eau et d’assainissement, 
après une première expérience au sein d’une régie d’eau po‐
table 

C écile Gigou 

En charge de la gouvernance et de la perfor-
mance des services d’eau et d’assainissement  

Ingénieur Territorial, diplômée de l’ENGEES, arrivée en 2018 à la 
FNCCR  après  des  expériences  de  4  ans  en  bureau  d‘études  en 
Nouvelle  Calédonie  et  de  5  ans  au  Département  de  Seine‐et‐
Marne,  comme  ingénieur protecƟon de  la  ressource et  respon‐
sable de l’Observatoire départemental de l’eau. 

 

 

 

 

C yrielle Vandewalle 

En charge de la protecƟon de la res-
source en eau ( octobre 2019)   

Ingénieure  agronome  d’AgroSup  Dijon  spécialisée 
en  Environnement,  arrivée  à  la  FNCCR  en  2018 
après  un  stage  de  fin  d’étude  sur  les  Paiements 
pour  Services  Environnementaux  au  sein  d’un 
syndicat d’eau et d’assainissement.  

S éverine Gorszczyk 

En charge de l’animaƟon de France 
Eau Publique  

Master 2 CommunicaƟon poliƟque et des insƟtu‐
Ɵons publiques au CELSA – Paris Sorbonne. Arrivée 
à la FNCCR en 2018, après 8 années d’expérience 
d’animaƟon de réseaux et de représentaƟon d’inté‐
rêts au sein de fédéraƟons professionnelles et 
établissements publics économiques. 

 

Le secrétariat du département « cycle de l’eau » est 
assuré par Maëva Aƫa, Déborah Smadja et Elisa-
beth Sylvestre-Duroch. 

Par ailleurs, la FNCCR dispose de services communs 
aux diverses acƟvités : communicaƟon, suivi des 
travaux parlementaires et de l’actualité euro-
péenne, relaƟons avec les consommateurs, forma-
Ɵon professionnelle et formaƟon des élus, organi-
saƟon du congrès et des autres manifestaƟons 
fédérales, administraƟon générale.  

F E D E R A T I O N  N A T I O N A L E  D E S  

C O L L E C T I V I T E S  C O N C E D A N T E S  E T  R E G I E S  

Adhérer à la FNCCR 

L’adhésion contribuant à faciliter au maire (ou président), 

ainsi qu’à ses collaborateurs, l’exercice de leurs foncƟons, 

elle peut être payée sur un crédit inscrit au budget du 

service d’eau potable ou d’assainissement des eaux usées 

(compte 628 de  l’instrucƟon comptable M49). 




















